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Chères Véretzoises, Chers Véretzois, 

C’est avec plaisir que je vous livre ici le 163e numéro du 
Véretz Mag, qui permet, encore une fois, de mesurer 
la richesse humaine et sociale de notre commune : vie 
associative, dynamisme commercial, action publique, 
autant d’éléments qui font de Véretz une ville des plus 
accueillantes !

Vous trouverez dans ce numéro un bilan du plan de sobriété 
mis en œuvre sur la commune, non seulement pour limiter 
l’impact financier de la progression du coût de l’énergie, 
mais aussi pour réduire celui environnemental des pratiques 
communales. Les efforts consentis par les utilisateurs de nos 

équipements ont permis de réduire de 11 % la consommation de gaz et de 13 % 
celle d’électricité ; ce n’est pas rien, et je remercie tous les usagers qui ont joué le 
jeu de l’économie !

Je sais que le confort a été moindre et c’est pourquoi notre municipalité a 
travaillé à une solution qui permettra, non sans maintenir les efforts, de 
retrouver l’accès aux douches, jugé indispensable par notre équipe. 

Pour que la nécessaire sobriété soit la plus heureuse possible, nous avons décidé 
d’alléger les contraintes et de porter un programme vertueux ; nous devons 
adapter nos comportements (maîtrise du chauffage, gestion différenciée des 
espaces verts, broyage raisonné…), mais nous devons aussi, et surtout, faire 
évoluer nos équipements.

C’est en ce sens que nous multiplions les investissements responsables :

- création d’un site de production d’énergie solaire, 

- désimperméabilisation des sols,

- isolation de nombreux bâtiments (réfectoire, école, mairie, gymnase…),

- systématisation progressive des éclairages économes : éclairage public, spots 
extérieurs, éclairage intérieur de la Pidellerie et de la Buissonnière…

- mise en œuvre d’une Gestion Technique des Bâtiments pour maîtriser la 
consommation des fluides.

Je fais le vœu, en ce mois de janvier, que l’année 2024 marque vraiment le virage 
écologique de la commune car, comme le disait Winston Churchill, « il n’y a rien 
de négatif dans le changement, si c’est dans la bonne direction ».

ÉD
IT

O

Gilles
AUGEREAU, 
Maire de Véretz
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1. 2.

3.

4.

Christophe Béchu, Ministre en charge de la transition écologique et de la cohésion des territoires de France, entouré de Gilles 
Augereau, Maire de Véretz, Patrice Latron, Préfet d’Indre-et-Loire, d’élus locaux et de l’architecte, Vincent-Xavier Le Goff.
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1. Réunion publique sur les travaux du 
bourg historique et du quai Henri IV, le 
26 septembre. 2. Soirée d’accueil des 
nouveaux Véretzois, le 20 octobre. 3. Visite 
ministérielle sur le chantier du gymnase de 
la Buissonnière, le 26 octobre. 4. Soirée 
Apéro Jazz, le 8 septembre. 5. Forum 
de la vie associative, le 2 septembre. 
6. Animations intergénérationnelles à 
l’occasion de la Semaine Bleue, du 2 au 
6 octobre. 7. Inauguration du portrait 
d’Eugène Bizeau, le 16 septembre. 8. 
La tête dans les étoiles, dans le cadre du 
festival Et si on en parlait, le 7 octobre. 9. 
Soirée Esti’VAL, le 2 septembre à Larçay.

5.
6.

7. 8.

9.
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UNE NOUVELLE MAISON 
POUR LES ASSOCIATIONS
Les associations ont déménagé de la rue Chaude à la Maison Bizeau, mieux isolée, plus lumineuse et 
rénovée pour les accueillir dans les meilleures conditions. 

L’ancienne maison des associations située dans la rue Chaude 
ne répondant plus aux critères énergétiques, la commune, dans 
le cadre de son plan de sobriété, a rénové celle de Bizeau pour les 
accueillir. Cette dernière présente de nombreux avantages dans 
la mesure où elle est mieux isolée et plus lumineuse. En outre, elle 
est aisément accessible et possède un parking. 

Mises aux normes et réaménagement
De nombreux travaux y ont été réalisés, soit en régie directe 

par les agents des services techniques (électricité et plomberie 
notamment) soit par une entreprise d’insertion, Entraide et 
Solidarités (pour l’isolation et le sol souple notamment). Les toilettes 
ont été mises aux normes, tout comme l’accès aux personnes à 
mobilité réduite (PMR). D’autre part, plusieurs espaces ont été 
créés : l’un, destiné aux réunions, peut accueillir une quinzaine de 
personnes ; l’autre, en mode « théâtre », est dépourvu de meubles afin 
de s’adapter aux activités des Éner’Véretz et de la Tite Compagnie. 

Côté logistique, deux pièces de rangement s’ajoutent aux 

placards. Les associations pourront y stocker leur équipement. La 
proximité avec la salle Eugène-Bizeau constituera un avantage pour 
le collectif Téléthon Véretz, l’Association véretzoise des entreprises 
et commerces (AVEC), l’Union nationale des combattants (UNC) et 
l’Association des parents d’élèves (APE), qui auront plus facilement 
accès à leur matériel lorsqu’ils organiseront leurs manifestations 
à la salle des fêtes.

Place à l’appropriation 
et aux ajustements

Les associations y ont emménagé courant décembre. Aujourd’hui, 
chacun doit encore trouver ses marques, de sorte que de nouvelles 
améliorations interviendront certainement.

En tout état de cause, la municipalité mettra tout en œuvre pour 
que ce nouvel aménagement réponde aux attentes des associations, 
maillons essentiels du dynamisme et de la vitalité de notre commune. 
T.ROBISSON



Les ATSEM

UNE ÉQUIPE ESSENTIELLE 
AU CŒUR DES VALEURS  
RÉPUBLICAINES
Consciente de leur rôle déterminant dans l’éducation des enfants, la Ville a fait le choix 
de doter chacune de ses classes, de la petite à la grande section, d’un agent territorial 
spécialisé des écoles maternelles (ATSEM).

 L’enseignement public joue un rôle de première importance 
dans l’éducation des enfants : laïcité, citoyenneté, culture de 
l’engagement et lutte contre toutes les formes de discrimination 
sont au centre de la mobilisation éducative.

Premier maillon de l’instruction obligatoire, la maternelle est 
déterminante pour la réussite scolaire des élèves car sa mission 
principale est de donner envie aux enfants d’aller à l’école pour 
apprendre, affirmer et épanouir leur personnalité. Ils y apprennent 
ensemble, y développent leur langage et commencent à y découvrir 
l’écriture et les nombres.

C’est en ce sens que l’école maternelle est une étape essentielle 
et que le rôle des ATSEM est déterminant.

Un métier aux multiples facettes
Si le code des communes dispose que « toute classe maternelle 

doit bénéficier des services d’un agent communal occupant l’emploi 
d’agent spécialisé des écoles maternelles et des classes enfantines », 
ce texte ne précise aucun ratio d’encadrement d’élèves, de sorte 
qu’il conduit en pratique à des situations disparates pouvant aller 
d’un ATSEM par école à un ATSEM par classe.

Parce que la Ville de Véretz reconnaît l’importance d’une 
éducation de qualité, elle a décidé de doter chaque classe 
maternelle d’un ATSEM.

Le métier requiert de nombreuses qualités : empathie, 
adaptabilité, réactivité, organisation et polyvalence, car les tâches 
qu’il englobe sont aussi multiples qu’essentielles. 

Les ATSEM ont pour mission d’assurer les soins 
(les changes, les petites blessures...), les activités (les 
préparations d’ateliers, l’aide à la motricité, l’éveil 
musical et culinaire…), le ménage et le rangement des 
locaux après la classe et durant les vacances scolaires.

Elles jouent un rôle essentiel dans le réconfort des enfants tout au 
long de l’année, mais elles participent également à l’accompagnement 
à l’autonomie et à l’éducation des jeunes élèves. Elles contribuent 
aussi à l’organisation et au déroulement de toutes les fêtes de l’école 
(Noël, carnaval, Halloween…).

Les ATSEM jugent leur métier « enrichissant, épanouissant et 
amusant ». V.KUHN
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Les ATSEM de Véretz :
De gauche à droite sur la photo

Catherine THEPAUT, grande section
Jessica MAUBOUCHER, grande section 
Séverine CHANSON, moyenne section 
Emilie GANDNER, petite section
Sylvie IMBERT, moyenne section 
Mathilde DARFEUILLE, petite section 
Dominique PERROIS, moyenne et grande sections
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C’est une réunion de chantier bien particulière qui s’est tenue 
au gymnase de la Buissonnière le 26 octobre dernier. L’exemplarité 
de la rénovation de l’équipement a conduit le Ministre de la 
Transition écologique et de la Cohésion des territoires, Christophe 
Béchu, à se rendre sur place. En raison de la mesure « Vigipirate 
Urgence Attentat », la visite a été organisée en toute discrétion 
par la Préfecture qui a su réunir le Député Daniel Labaronne, le 
Préfet Patrice Latron, les conseillers départementaux et quelques 
conseillers municipaux. Le Ministre a salué la qualité du projet 
et expliqué que le gymnase de Véretz était le seul de la région 
à avoir bénéficié du programme Fonds Verts. Soit une somme 

de 200 051,09 € qui s’ajoute aux 700 000 € obtenus via le Plan 
de Relance de l’Agence Nationale du Sport. À la promesse faite 
par le Maire de déposer de nouveaux projets aussi ambitieux 
que vertueux, le Ministre a pris l’engagement d’y porter une 
attention particulière. La municipalité a donc bon espoir de 
recevoir des financements sérieux pour l’aménagement de l’Espace 
René Bertrand, qui inclue la rue Moreau Vincent et le pourtour 
de la Mairie. La désimperméabilisation de 2 000 m² de sols, la 
récupération des eaux pluviales, le renforcement de l’accessibilité 
à la rue des Guéridons, la réalisation de pergolas végétalisées et de 
noues paysagères devraient conduire à de nouveaux fonds verts.

SORTIES ET ACTIVITÉS 
POUR TOUS

Organisées par le Centre communal 
d’action sociale (CCAS) de Véretz, les sorties 
et activités ouvertes à tous les Véretzois 
consituent de belles occasions de tisser des 
liens et de découvrir de nouveaux lieux en 
toute convivialité.

SORTIE AU ZOO DE LA FLÈCHE 
LE SAMEDI 13 AVRIL

Au cœur de 18 hectares de végétation, 
venez découvrir un parc emblématique qui 
allie habilement respect de la biodiversité, 
innovation et émerveillement ! Plus de 1 500 
animaux de 160 espèces y sont accueillis.
Tarifs : 21,50 € (adulte, à partir de 12 ans), 
17 € (enfant de moins de 12 ans).
Départ en bus de la salle Eugène-Bizeau
à 8h, retour vers minuit.
Réservations avant le 8 mars.

REPAS DU 8 MAI
Le traditionnel repas du 8 mai suivi 

d’un après-midi dansant, offert par le CCAS, 
revient pour les Véretzois de + de 65 ans.
Rdv à 12h30, salle Eugène-Bizeau 
Inscriptions avant le 8 avril.

  Service social au 02 47 35 70 06 - 
charline.beaune@veretz.fr

Le recensement, pour quoi faire ? 
Les statistiques établies par l’INSEE 
permettent de définir sur un plan national 
les politiques sociales et les infrastructures 
à mettre en place, et d’identifier au niveau 
local les politiques urbaines, de transport, 
d’équipements culturels et sportifs, ou 
encore en matière scolaire, afin de mieux 
répondre aux besoins de la population.

Le recensement, c’est régulier ? 
Institué dès 1801, le recensement repose 
aujourd’hui sur une collecte d’informations 
annuelle concernant successivement tous 
les territoires communaux. Les villes de 
moins de 10 000 habitants, comme Véretz, 
réalisent une enquête de recensement 
portant sur l’ensemble de la population 

tous les 5 ans. En 2024, l’opération de 
recensement se déroulera du 18 janvier 
au 17 février.

L e  r e c e n s e m e n t ,  p a r  q u i  ? 
Le recensement est de la responsabilité de 
la Commune. Huit « agents recenseurs » 
sont recrutés pour identifier les logements, 
distribuer et collecter les imprimés destinés 
aux résidents, puis les classer, les numéroter 
et remplir des bordereaux de synthèse.

Ces agents recenseurs sont sous 
la responsabilité de Magali Benoist, 
responsable de l’État civil, et de Christian 
Roche, coordonnateurs communaux du 
recensement et des agents municipaux 
chargés des enquêtes.

Le recensement
OBLIGATOIRE 
ET CONFIDENTIEL
Le recensement est un devoir citoyen. Il permet d’établir 
la population officielle de la France, de connaître sa diversité 
et son évolution.

La municipalité vous remercie d’accueillir favorablement les agents recenseurs. Ils vous proposeront de 
répondre par internet : c’est la manière la plus simple pour se faire recenser et un précieux gain de temps.

CCAS

UN MINISTRE POUR UN PROJET EXEMPLAIRE
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Gilles Augereau, Maire de Véretz, et l’équipe municipale 
invitent les Véretzois aux vœux à la population, le samedi 
20 janvier 2024, à 11 h, salle Eugène-Bizeau. L’occasion de 
dresser un bilan de l’année 2023 et de présenter les projets à 
venir de la commune. Cette matinée se conclura autour d’un 
cocktail convivial.

Bâtiments communaux. L’hiver dernier, la réduction 
du chauffage (gymnases, mairie, école et bibliothèque), la 
coupure de l’eau sanitaire dans les vestiaires et la fermeture 
de la maison des associations, rue Chaude, ont permis à la 
commune de réduire de 11 % sa consommation de gaz et 
de 13 % celle d’électricité, sans pour autant compenser la 
hausse des coûts (+ 50 000 € pour le gaz et + 18 000 € pour 
l’électricité). La mairie a bénéficié de travaux d’isolation. 

Éclairage public. Le passage en LED des lampadaires de 
rues se poursuit et s’accompagne d’une réduction par la TEV 
du temps d’éclairage nocturne. Le gymnase de la Pidellerie 
passera en LED en 2024.

Autonomie énergétique. Le gymnase de la Buissonnière 
sera un bâtiment économe et responsable équipé de panneaux 
solaires. 

La réduction de la consommation énergétique (individuelle 
ou collective) étant une nécessité absolue pour la préservation 
de l’environnement, ces efforts doivent se poursuivre. Aussi, 
la commune s’équipera à partir de 2024 d’un système de 
gestion technique des bâtiments (GTB) permettant une 
programmation de la température et de l’éclairage afin 

d’éviter des consommations inutiles lorsque les bâtiments 
sont inoccupés. 

Un comité de suivi constitué d’agents de la commune, 
d’élus et de Véretzois est en charge de faire le bilan des efforts 
réalisés et de formuler des propositions. 

La Municipalité tient à remercier chacun pour les efforts 
consentis. C.AUGÉ

  Pour rejoindre le comité de suivi, 
contactez Corinne Augé : corinne.auge@veretz.com.

Plan de sobriété énergétique
UN EFFORT COLLECTIF
Face aux risques de coupures d’électricité annoncés fin 2022, à la forte augmentation des 
coûts de l’énergie et aux impératifs environnementaux, la commune s’est engagée dans un 
effort collectif, en trois axes, de réduction de ses consommations.

CÉRÉMONIE 
DES VŒUX DU MAIRE
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Répartition de la consommation totale
d’énergie (gaz + électricité) en 2022-2023

Les baisses de consommation dues au plan
de sobriété sont indiquées entre parenthèses.

Facture énergétique (gaz + électricité) 
en 2021-2022 et 2022-2023

Pour l’électricité, la commune a bénéficié d’une aide de l’État de 78 548 €

Pidellerie
(-34%)

Autres
(-14%)

Groupe 
scolaire
(-1%)

Bizeau
(-16%)

Mairie
(-17%)

Bizeau

Mairie

Groupe scolaire

Pidellerie

Autres

Total

Coût € 2021-2022 Coût € 2022-2023

237 044 €

119 143 €

74 508 €

13 257 €

6 709 €

4 141€
9 506 €

36 922 €

51 234 €

16 591 €

13 479 €
40 570 €

La chaudière gaz à condensation de l’école participe à la réduction des coûts 
énergétiques.
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Perré et parapet du Cher
LA CURE DE JOUVENCE 
BIENTÔT ACHEVÉE
Rive gauche, le renforcement de la berge du Cher qui soutient la route départementale 
a été réalisé à la fin du XVIIIe siècle. Si cet équipement de protection est toujours en bon état, 
il se doit d’être entretenu et consolidé. Ainsi, la base de ce perré ainsi que son parapet font l’objet de 
travaux depuis l’automne dernier.

Les fondations qui soutiennent la RD 976 traversant le 
bourg ont été édifiées il y a bien longtemps. Dans un docu-
ment retrouvé aux archives, un projet datant de 1735 fait 
état de la modification de la voie de Tours à Bourges passant 
par « Verret ». Puis, dans le procès-verbal d’un ingénieur des 
Ponts et Chaussées de Loches daté de 1784, il est question de 
la modification de la route (ainsi que de sa solidité) dans la 
traversée le long du château, depuis Larçay. En réalité, à cette 
date, le chemin passait par la rue Vieille : il n’y avait que des 
jardins bordant le Cher. Un peu plus tard, une expropriation 
de ces derniers a permis d’obtenir une emprise suffisante à 
la création d’une route le long de la rivière dans la traversée 
du bourg. 

Des travaux ont alors été menés pour renforcer cette 
« nouvelle » berge. La technique utilisée était celle des pieux 
de chêne battus renforcés par des empierrements judicieux qui 
formeront la « bêche », ou pied de digue, dans le lit du Cher. 
Un perré de pierres dures, jointé à la chaux, viendra compléter 
ce soutènement. Les rampes, cales, escaliers doubles, accès 
des lavandières, tunnels pluviaux et le parapet ont vu le 
jour lors de cette fin du XVIIIe siècle.

Sécurité et embellissement
Vers 1805, la voie a porté le nom de route Impériale de Tours 

à Nevers. En 1850, lors de sa construction, le pont a été totalement 
intégré au perré. Lorsqu’il a été élargi, en 1975, le parapet a été 
repris afin d’être adapté. Enfin, en 2006-2007, lors des travaux sur 
la place et la rue Chaude, ce dernier a été légèrement modifié par 
la fermeture de l’extrémité d’une rampe et d’un escalier. 

Ainsi, les aménagements réalisés à la fin du XVIIIe siècle sont 
toujours présents et curieusement en assez bon état. Le perré 
était simplement recouvert d’une quantité importante d’alluvions 
déposés par plus de deux siècles de crues. Cet espace pentu avait 
subi une végétalisation anarchique de plantes invasives. 

Début 2023, le département d’Indre-et-Loire a demandé à la 
commune de reprendre la base du perré ainsi que le parapet. 
Au départ prévus sur deux saisons de basses eaux, ce chantier, 
démarré en septembre, sera finalement réalisé sur une seule 
période. À l’issue de ces travaux de renforcement, il est certain que 
l’image de la berge du Cher dans la traversée du bourg se trouvera 
transformée et embellie. C.ROCHE

  « Schéma état initial / projet » du confortement des perrés en 
rive gauche du Cher à consulter sur le site www.veretz.com.
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Histoires de Véretz
LES HIVERS 1939-1942
L’écrivain Michel Bertrand nous livre un nouvel épisode de l’histoire de Véretz. Dans ce récit, 
il revient sur les rudes hivers de 1939 à 1942 et se remémore le quotidien de l’époque.

En plus des fâcheuses conséquences dues à la guerre, 
on entra, en 1939, dans des hivers particulièrement longs et 
rigoureux. Le froid démarra à la mi-décembre. La tempéra-
ture baissa jusqu’à plus de vingt degrés au-dessous de zéro. 
Le Cher fut pris dans les glaces, à tel point qu’on pouvait le 
traverser à pied. Et il y eut d’abondantes chutes de neige 
jusqu’au mois de février 1940. Au moment de la débâcle 
se succédèrent des crues importantes. Après le dégel de la 
rivière, il y eut une nouvelle vague de froid et de nouvelles 
crues au printemps.

« Le couchage et le lever étaient 
des épreuves redoutables »

Le charbon était rare, même la tourbe venait à manquer. 
C’était la cuisinière, dans la cuisine, qui chauffait la salle à 
manger où l’on se tenait. Les pannes d’électricité étaient 
fréquentes et on veillait souvent à la lueur vacillante de la 
lampe à pétrole. Les autres pièces, non chauffées, étaient 
glaciales, en particulier les chambres. Le couchage et le lever 
étaient des épreuves redoutables. On mettait des briques à 
chauffer dans le four de la cuisinière, et le soir, on montait 
l’escalier dans le froid, chacun avec sa brique, pour ré-
chauffer le lit et s’y glisser rapidement. Inutile de préciser 

que le matin, dès le saut du lit, on s’habillait rapidement 
et chaudement avant de descendre pour le petit déjeuner, 
qui commençait par une cuillerée d’huile de foie de morue. 
Pouah ! Difficile à avaler, mais c’était, insistait ma mère, 
le remède miracle pour affronter les rigueurs de l’hiver 
et son lot de maladies. Était-ce la vérité ou simplement le 
moyen de nous convaincre ? Toujours est-il qu’on était 
rarement malade.

Devant la nécessité de faire la cuisine en utilisant le 
moins de combustible possible, mon père avait fabriqué 
une « marmite norvégienne ». Cela consistait en une caisse 
en bois avec un couvercle, assez grande pour contenir la 
cocotte en émail, avec un couvercle également. Quinze à 
vingt minutes après l’ébullition, la cocotte était emmaillotée 
d’une vieille couverture et posée sur le fond de la caisse qui 
avait été tapissée d’une vingtaine de centimètres d’épaisseur 
de journal découpé. Autour de la marmite enveloppée, ma 
mère comblait tous les vides avec des coussins bourrés 
de vieux morceaux de laine et de papier, les coussins 
arrivant exactement sous le couvercle de la caisse. La 
caisse hermétiquement fermée, la cocotte pouvait garder 
la chaleur et continuer tant bien que mal, pendant trois ou 
quatre heures, la cuisson des topinambours ! M.BERTRAND

Le Cher dans les glaces à Véretz.  La crue du Cher en 1940.

Re
né
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er
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an
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Véretzoise engagée pour sa commune, Jacqueline Casaromani est une actrice majeure de la 
création de la bibliothèque municipale. Entre 1971 et 1989, elle était adjointe au Maire durant 
le mandat de Monsieur Petibon. Dès 1974, elle a convaincu la municipalité de créer une petite 
bibliothèque - qui était au départ dans un local « au niveau des marches qui descendent vers le 
bourg ». Véretz comptait alors environ 1 000 habitants. La bibliothèque a tout de suite trouvé 
son public. Au départ, la collection était très réduite car elle se composait uniquement de dons. 
Les rayonnages aussi avaient été donnés ou prêtés. Lorsque l’école a été construite, Jacqueline 
Casaromani a eu l’idée que la bibliothèque s’installe dans la salle André Rivière, dans le bâtiment de 
la mairie. Aujourd’hui, elle se réjouit de savoir que le lieu est toujours aussi apprécié des Véretzois.

JACQUELINE CASAROMANI
ET LA BIBLIOTHÈQUE
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LE CAFÉ 
DE LA POSTE
Dynamisme, innovation et bonne 
humeur

LA 
TANGOTEKA
Le tango argentin à Véretz

JEAN BRÉDIF
Né à la Ferme des Ruaux en 1927, Jean 

Brédif a été scolarisé à l’école communale, 
notamment dans la classe de Monsieur René 
Bertrand. Par la suite, il est resté à la ferme 
pour aider son père éleveur, agriculteur et 
viticulteur, puis s’y installa définitivement 
après avoir épousé Hélène, en 1951. Entre les 
vaches, les champs, le vignoble et les travaux, 
la tâche était dure mais, agrémentées de 
discussions, de chansons et de plaisanteries, 
les tablées partagées avec les hommes qui 
venaient aider étaient joyeuses malgré tout. 
Chacun savait que chez les Brédif, on était 
toujours bien accueilli : café, bernache en 
son temps, petits gâteaux ne manquaient 
jamais. La disparition prématurée de leur 
fille unique accabla le couple mais celui-ci, 
bien entouré, se releva petit à petit. Jean était 
toujours prêt à rendre service et à donner 
de son temps. J. BRUNET

Récemment, la générosité de ce couple 
très apprécié des Véretzois s’est encore 
manifestée à travers le don, fait par 
Madame Brédif, d’une cave à la commune. 
La municipalité lui transmet toute sa 
reconnaissance pour son engagement 
citoyen et sa donation.

Laure est souriante et heureuse ! Elle 

est ravie de s’être installée dans ce grand 

établissement à la vue imprenable, baigné 

par le soleil le matin à l’ouverture. Laure 

connaît le métier ; elle a tenu le Neptune 

à Tours-Velpeau pendant des années. Aus-

si, désireuse de bien développer l’activité, 

elle a installé un grand écran TV pour la 

retransmission des courses et le PMU. Elle a 

également à cœur d’élargir le rayon presse, 

les jeux et le tabac. Elle aménagera aussi sa 

terrasse au printemps prochain. Et comme 

elle aime ce qui est propre, ordonné, clair et 

agréable à vivre, elle a amélioré l’éclairage 

et changé tables et chaises.

Laure a découvert au bord du Cher 

une vie de quartier avec des habitués qui 

n’hésitent pas à lui porter de chaleureuses 

attentions qu’elle apprécie. Elle confie avoir 

été très bien accueillie. En outre, comme 

chacun sait, c’est au bar que tout se passe.

Alors, n’hésitez pas à pousser la porte 

de chez Laurette ! P.PLISSON

  Café de la Poste – Quai Henri IV.

Depuis quelques mois, une belle construc-
tion en bois a vu le jour dans la descente du 
pont de Véretz. Carolina Udoviko, Argentine 
bercée par la musique, est venue s’installer 
à Véretz pour ouvrir son école de danse. 
Cours d’initiation, séances en groupe, confé-
rences et spectacles, Carolina et son mari 
Florent ne manquent pas de propositions 
pour animer notre commune. Ils souhaitent 
également louer leur salle de 130 m2 pour 
des activités régulières, des manifestations 
ou des séminaires. À l’étage, quatre bureaux 
de coworking sont disponibles pour les in-
dépendants et télétravailleurs. 

Carolina est arrivée d’Argentine en 2005 
avec pour pratiquement seul bagage 150 m2 
de parquet en cumaru, animée de la ferme 
intention de le poser dans SA salle de tango. 
Le rêve est aujourd’hui accompli ! Tous les 
mercredis soir, une vingtaine d’élèves s’y 
retrouvent, et tous les dimanches après-midi, 
c’est « maté dansant ». 

Autant de bonnes raisons de venir y faire 
un tour ! P.PLISSON

  La Tangoteka - 2A, rue du Vieux Port - 
www.tangoteka.fr - 06 87 76 29 74.

HOMMAGE

NOUVEAUX COMMERÇANTS
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MAIRIE
Rue Moreau Vincent - Véretz
Tél. : 02 47 35 70 00 - Fax : 02 47 35 70 10
E-mail : mairie@veretz.com – Site Internet : www.veretz.com 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi : 9h/12h30 - 14h/17h30 
Jeudi : 9h/12h30

ASSISTANTE SOCIALE Florence Pichard - Tél. : 02 47 29 40 56 Permanence en mairie, tous les lundis : 14h30/16h sur 
rendez-vous

MARCHÉS HEBDOMADAIRES Place des Droits de l’Homme Vendredi et dimanche : 9h/13h

BIBLIOTHÈQUE 
MUNICIPALE

Salle André Rivière (Hôtel de Ville) - Tél. : 02 47 35 70 13
E-mail : bibliotheque@veretz.com - Blog : biblideveretz.wordpress.com

Mardi et vendredi : 15h30/18h30 - Mercredi : 10h/12h - 14h/18h
Samedi : 10h/12h

BANQUE ALIMENTAIRE Distribution à la salle Eugène-Bizeau Le 3e vendredi du mois, à partir de 14h30

CABINETS MÉDICAUX 
ET INFIRMIÈRES Coordonnées sur le site www.veretz.com

DÉCHETTERIE 
DU PAS D’AMONT

ZAC de Conneuil - 9 rue Gaspard Monge - Montlouis-sur-Loire
Tél. Service déchets ménagers de la TEV : 02 47 25 55 50 

Dates et horaires sur le site internet de la Communauté  
de communes : www.touraineestvallees.fr

PLATEFORME VÉGÉTAUX Dépôt au lieu-dit « La Foltière » à Azay-sur-Cher
Site de la Communauté de communes : www.touraineestvallees.fr

Tous les samedis de mars à novembre (hors fériés) : 9h/12h - 
14h/17h

VOS SERVICES

TRAVAUX 
EN COURS

Depuis le 1er janvier 2024, les Véretzois 
(comme tous les habitants de la CCTEV) 
doivent changer leurs habitudes. Tout 
d’abord, le verre n’est plus collecté en 
porte-à-porte. L’intercommunalité, qui 
détient la compétence « déchets », en a 
décidé ainsi pour des raisons de coût. 
Désormais, il convient pour les usagers 
de déposer leurs contenants en verre 
dans les points d’apport volontaire (PAV) 
mis à leur disposition dans chaque quartier. 
Un emplacement dont la pertinence sera 
mesurée après quelque temps d’utilisation. 
Ce matériau se recyclant très bien, il est 
essentiel, pour la préservation de notre 
planète, de nous conformer à cette mesure. 

Autre nouveauté, le tri des biodéchets 
(épluchures de légumes, restes de repas, 
etc.) est également obligatoire depuis le 

1er janvier 2024. Des contrôles sont effectués 
pour vérifier qu’ils ne se trouvent pas dans 
les sacs gris qui, le cas échéant, ne sont 
pas ramassés. Respecter cette consigne 
permet de réduire considérablement le 
poids de la collecte des ordures ménagères 
non recyclables : les biodéchets contenant 
90 % d’eau, il n’est ni rentable, ni sensé de 
dépenser de l’énergie pour les transporter 
et les incinérer. En outre, ce nouveau tri est 
aisément intégrable au quotidien quand on 
dispose d’un jardin et d’un composteur tel 
que ceux qu’a distribués la communauté 
de communes. Leur fonctionnement est 
très simple et il en résulte un excellent 
compost pour les plantes. De nombreuses 
familles utilisent depuis longtemps déjà 
ce système naturel et vertueux qui, s’il est 
bien employé, ne dégage pas de nuisances 
particulières.  C.ROCHE

TRI DU VERRE 
ET DES BIODÉCHETS
De nouvelles modalités à intégrer

Rénovation des vestiaires du foot.

Réunion de chantier rue Vieille lors de 
sa réhabilitation.

Gravillonnage sur le chemin de la 
Chavonnière.
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2e édition de la soirée Le Chant des Voiles
RENDEZ-VOUS GOSPEL À LARÇAY
La deuxième édition de la soirée Le Chant des Voiles se déroulera à l’église Saint-Symphorien de 
Larçay, le samedi 16 mars 2024, en présence du groupe de gospel Soulfire.

Cent trente. Tel est le nombre de spectateurs venus voir et écouter le quatuor vocal Duchesses à l’église Notre-Dame de Véretz, le 
samedi 11 mars 2023, à l’occasion de la toute première édition de la soirée Le Chant des Voiles. Un succès qui témoigne du bien fondé 
de cet événement mutualisé. En effet, les trois communes du Sud Cher (Véretz, Azay-sur-Cher et Larçay) s’associent pour proposer 
cette soirée qui a vocation à être accueillie par elles à tour de rôle. 

C’est ainsi que la deuxième édition du Chant des Voiles se déroulera à Larçay. Rendez-vous est donné au public à 20h30 à l’église 
Saint-Symphorien, qui accueillera le groupe de gospel Soulfire. Le concert promet d’être de haute volée. Composé de huit chanteurs 
expérimentés – dont trois altos, trois sopranos et deux ténors –, le groupe reprendra des titres contemporains. Tous passionnés de 
gospel, les artistes partageront avec le public leur joie et toute l’énergie dégagée par leurs mélodies.

 Le samedi 16 mars 2024, à 20h30, à l’église Saint-Symphorien de Larçay.
Tarifs : 12 € (tarif plein), 6,50 € (tarif réduit).

  Réservations et contact : Service culturel de Larçay au 02 47 45 86 14.

La soirée Le Chant des Voiles est un nouvel événement mutualisé pro-
posé durant la période hivernale dans un lieu de patrimoine communal. 
Soutenu par la Région Centre-Val de Loire dans le cadre d’un PACT (projet 
artistique et culturel de territoire), ce rendez-vous annuel est organisé à 
tour de rôle par les trois communes du Sud Cher.

Véretz a été la première à accueillir l’événement en 2023, avant Larçay 
en 2024 et Azay-sur-Cher en 2025. L’entente culturelle Sud Cher permet 
désormais de proposer aux habitants deux évènements mutualisés durant 
l’année : la soirée Le Chant des Voiles en hiver, et la soirée Esti’VAL en été.

Véretz a été la première à accueillir l’événement en 2023.
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Dimanche 28 janvier 
LE PETIT 
CHAPELION ROUGE

 Salle Eugène-Bizeau, à 16h.

Spectacle Jeune public
Pour créer ce spectacle, Jackline part d’un conte qui 
la fascine et l’effraye tout autant : Le Petit Chaperon 
rouge, de Charles Perrault. Elle adore la légèreté et 
l’audace de la fillette.
Son histoire, racontée par une bande-son, lui dicte ce 
qu’elle doit faire : une entreprise périlleuse puisqu’elle 
incarne tous les personnages ! Leurs changements à 
vue la contraignent à vivre les situations au-delà de 
son rythme, de sa réalité, et provoquent des accidents, 
des imprévus auxquels elle doit faire face, l’obligeant à 
s’adapter et à faire des choix…

 Spectacle mis en scène par Maud Béraudy et interprété 
par Frédérique Baliteau. Production : Compagnie Switch.
À  partir de 3 ans. 
Tarifs sur place : 5 € (plein tarif), 3 € (tarif réduit - scolaires, 
demandeurs d’emploi, groupes de 10 personnes ou plus), 
gratuit - 6 ans.

  Réservation conseillée sur veretz.festik.net.
Contact : Service culture et communication 
au 02 47 35 70 14/09.

Vendredi 16 février 
SOIRÉE 
JEUX

 Salle Eugène-Bizeau, de 20h à 23h.

Rendez-vous incontournable à Véretz, la Soirée Jeux 
revient pour une 19e édition avec, toujours aux com-
mandes, l’Espace Jeunes du Sud Cher. L’événement est 
organisé par la municipalité de Véretz avec la TEV, les 
PEP 37 et leur ludobus.
Venez découvrir toute la variété de jeux existants ! Il y 
en aura pour tous les âges et tous les goûts.
Fort de son succès, le parcours de jeux sera animé 
par les jeunes entre 20h et 21h30. Pour les meilleures 
équipes, des lots seront à gagner (remise des prix à 
22h).
Ambiance conviviale et chaleureuse garantie, propice 
aux soirées hivernales.
Les joueurs déguisés sur le thème de la soirée 
« roadtrip » auront une surprise.

  Buvette et restauration rapide (crêpes, bonbons...) sur 
place. Bénéfices au profit d’une colonie intercommunale pour 
les jeunes.
Animation intergénérationnelle.
Tarif sur place : 1 € pour les adultes, gratuit -18 ans.

  Contact : Espace Jeunes au 06 16 33 06 40.

  Contact – Informations – Réservation : Service culture et communication au 02 47 35 70 14 / 09 – culture@veretz.com



16

AGENDA
ÉVÉNEMENTS
MUNICIPAUX
ET ASSOCIATIFS

JANVIER
SAMEDI 6 ET DIMANCHE 
7 JANVIER
Stage de tango, by Carolina 
UDOVIKO
Salle Eugène-Bizeau 
Contact : Carolina UDOVIKO 
au 06 17 42 15 57

DU 18 JANVIER 
AU 17 FÉVRIER
Recensement de la population.
Contact : Service à la population 
au 02 47 35 70 18. 

SAMEDI 20 JANVIER
Cérémonie des Vœux du Maire
Salle Eugène-Bizeau, à 11h

MERCREDI 24 JANVIER
Galette des rois des seniors, 
par le CCAS
Salle Eugène-Bizeau, à 14h30
Gratuit
Sur invitation et inscription avant le 
5 janvier 2024
Contact : Service social 
au 02 47 35 70 06 –
charline.beaune@veretz.fr

SAMEDI 27 JANVIER
Petite boum de l’APE de Véretz
Salle Eugène-Bizeau, de 15h30 à 
16h45 pour les maternelles et de 
17h à 18h30 pour les élémentaires
Contact : Lionel LONGUEVILLE au 
06 14 91 12 91 - ape.veretz37@gmail.com

DIMANCHE 28 JANVIER
Spectacle jeune public « Le Petit 
chapelion rouge »
Salle Eugène-Bizeau, à 16h
Contact : Service culturel au 02 47 35 70 14 - 
culture@veretz.com

FÉVRIER
SAMEDI 10 FÉVRIER
Atelier « Fresque du climat », par 
Véretz Nature Positive
Salle Raimbault, de 9h à 12h
Contact : 
veretznaturepositive@mailo.com

SAMEDI 10 FÉVRIER
Concert piano et saxophone, par 
l’École de musique intercommunale
Salle Eugène-Bizeau, à 15h
Contact : École de musique 
au 02 47 50 87 55

SAMEDI 17 FÉVRIER
Match d’improvisation, 
par les Éner’Véretz
Salle Eugène-Bizeau, à 20h30
Réservation : Hello asso ou page 
Facebook Éner’Véretz Impro

 ÉVÉNEMENTS
 RÉCURRENTS

CONSEILS MUNICIPAUX
Vendredis 26 janvier et 22 mars
Salle Eugène-Bizeau, à 19h

ATELIER PÂTISSERIE, PAR LE CCAS
Lundis 26 février et 22 avril
Inter’VAL (ZA La Pidellerie), de 14h 
à 17h
Contact et inscriptions : 
Mairie au 02 47 35 70 00

PERMANENCES DE LA MISSION 
LOCALE
Dates à consulter 
sur www.veretz.com
Mairie de Véretz, de 14h à 17h
Contact : Solen MOUTIEZ au 02 47 46 29 82 
- s.moutiez@mltouraine.com

TÉLÉTHON VÉRETZ : 
LA SOLIDARITÉ CONTINUE
Le collectif et les Véretzois se sont encore 
donnés à fond cette année pour collecter 
quelques 13 146,66 €. De la course de 
10 km du 5 novembre au Marché de Noël 
du 10 décembre, en passant par les ventes 
de gourmandises sucrées et de décorations 
les dimanches 19 novembre et 3 décembre, 
ou encore la grande soirée-spectacle du 
8 décembre, les animations du Téléthon 2023 
ont connu un beau succès. 

Ce résultat est à mettre au crédit de 
l’obstination et de l’imagination des bénévoles 
qui ont su maintenir et consolider les activités 
du collectif, ainsi qu’aux Véretzois, toujours au 
rendez-vous, et aux sponsors qui ont maintenu 
leur généreux partenariat.
Un grand merci à tous, et rendez-vous pour le 
Téléthon 2024 !

  Page Facebook : Collectif Téléthon Véretz



DIMANCHE 18 FÉVRIER
Concert, par l’UMLV
Salle Eugène-Bizeau, à 15h
Contact : Nathalie ABON 
au 06 03 11 09 97

DATE À VENIR
Marché animé, avec le Comité des 
Fêtes et en collaboration avec les 
commerçants
Place des Droits de l’Homme
Contact : Brigitte FOUCAULT 
au 06 42 82 75 48

DATE À VENIR
Fête foraine (sam. et dim.) et 
Carnaval de Véretz (dim.), par le 
Comité des Fêtes
Parking du gymnase de la Pidellerie 
OU Bizeau, à partir de 12h. Départ du 
carnaval à 14h30
Contact : Brigitte FOUCAULT 
au 06 42 82 75 48

MARS
DU LUNDI 4 AU MERCREDI 6 MARS
Stage de théâtre sur le thème « Le 
Carnaval des enfants «sages» », par 
La Tite Compagnie
Pour les enfants de 6 à 12 ans
Nouvelle maison des associations, 
de 10h à 12h et de 14h à 18h (19h le 
mercredi)
Contact : 02 34 38 08 67 - ateliers@
titecompagnie.fr

VENDREDIS 8 ET 15, SAMEDIS 9 ET 
16, ET DIMANCHE 10 MARS
Représentations des Saltimbanques
Salle Eugène-Bizeau, à 20h30 les 
vendredis et samedis ; 14h30 le 
dimanche
Contact : Nicolas MARQUET 
au 06 52 02 47 69

SAMEDI 16 MARS
Concert du groupe de gospel 
« Soulfire », événement mutualisé 
avec Azay-sur-Cher et Larçay
Église Saint-Symphorien (Larçay), à 
20h30
Contact : Service culturel de Larçay 
au 02 47 45 62 46

SAMEDI 23 MARS
Soirée dansante avec repas, par 
l’A.V.E.C
Salle Eugène-Bizeau, à 19h30
Contact : Sandrine GUIBON 
au 06 16 19 96 49

AVRIL

DIMANCHE 7 AVRIL
Randonnée de printemps de l’ASV 
Les Trotteurs
Départ de la salle Eugène-Bizeau 
Inscriptions à partir de 8h30
Contact : Roseline ECHERSEAU 
au 06 07 46 44 16

SAMEDI 13 AVRIL
Match d’improvisation, 
par les Éner’Véretz
Salle Eugène-Bizeau, à 20h30
Contact : Clémence NAVAS 
au 06 68 56 07 37

SAMEDI 13 AVRIL
Sortie au Zoo de la 
Flèche, par le CCAS
Départ et retour salle 
Eugène-Bizeau : 8h/20h
Sur inscription avant le 
8 mars 2024
Contact : Service social au 
02 47 35 70 06 – charline.
beaune@veretz.fr

SAMEDI 27 AVRIL
Soirée dansante avec 
repas, par les Amis du 
Portugal
Salle Eugène-Bizeau, à 
20h
Contact : Fernanda DE 
ALMEIDA  
au 02 47 50 33 33

DU LUNDI 29 AU MARDI 
30 AVRIL
Stage de théâtre, par La 
Tite Compagnie
Pour les enfants de 6 à 
12 ans
Salle Eugène-Bizeau, de 
10h à 12h et de 14h à 18h
Contact : 02 34 38 08 67 - 
ateliers@titecompagnie.fr

LE LUNDI 29 AVRIL 
ET LE VENDREDI 3 MAI
Stage de théâtre sur le thème 
« Vaïna ou la quête inachevée », par 
La Tite Compagnie
Pour les enfants de moyenne et grande 
sections
Nouvelle maison des associations, 
de 9h à 10h
Contact : 02 34 38 08 67 -  
ateliers@titecompagnie.fr
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LE JUDO CLUB 
LARÇAY VÉRETZ
Depuis 1997, le Judo Club Larçay Véretz 
enseigne le Baby judo, le Judo, la Self 
défense et le Taïso (« remise en forme », en 
Japonais). Diplômée d’État de Judo ainsi 
que « Sport Santé », Christine LEBAUPIN, 
ceinture noire 5e dan, y transmet sa passion 
avec bienveillance. L’ambiance est familiale, 
basée sur le code moral du judo : politesse, 
courage, sincérité, honneur, respect, 
contrôle de soi et amitié.

Un nouveau bureau est en place avec 
Xavier LANGLET comme président. Il 
aura à cœur de préserver l’équilibre 
financier de l’association afin de subsister 
face aux grands clubs alentours. Les 
judokas viennent de Larçay, Véretz et des 
communes voisines. Le nombre d’adhérents 
est croissant. N’hésitez pas à les rejoindre !

  Contact : 
judoclublarcayveretz@gmail.com
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> Anne-Claire, Colette, 
Solange PERRAULT et 
Nicolas, Joseph BREUIL, 
mariés le 26 août 2023
> Céline, Marie-Noëlle, 
Pascale LE GRAND 
et Alexandre, Pierre, 
Jean CLARY, mariés le 
16 septembre 2023
> Pauline, Élodie, Léa 
GUIGNOLET et Geoffrey, 
Philippe, Pierre MARY, 
mariés le 30 septembre 
2023

> Raymonde, Louise BUGNET 
épouse COUBES, décédée 
le 5 juillet 2023
> Patrick, Bernard BLONDEL, 
décédé le 12 août 2023
> Paul FLEURY, décédé 
le 26 août 2023
> André, Aimé BROSSAS, décédé le 
12 octobre 2023
> Guy, François VAN DE VELDE, 
décédé le 18 octobre 2023

> Geneviève, 
Valentine, Denise 
TARDIF épouse 
PROUST, décédée 
le 19 octobre 2023
> Jeannine, Pau-
lette GOURGEAU 
épouse ROBERT, 
décédée le 13 no-
vembre 2023

EXPRESSION LIBRE

VÉRETZ À VENIR
                Expression des élus issus de la majorité

Une première partie de mandat pas simple à gérer pour nos élus de la 
majorité. Entre la gestion d’une crise sanitaire mondiale sans précédent, 
les restrictions liées à la crise énergétique et une forte inflation qui 
touche tous les postes de dépenses communales, tous ces différents 
événements ont fortement impacté les budgets des communes.
Cependant c’était sans compter sur toute la détermination et toute 
l’énergie de nos élus de la majorité municipale qui ont su s’adapter pour 
trouver des solutions et des sources de financements qui permettent 
de mener à bien des projets structurants pour tous les Véretzois :
- réaménagement et embellissement du site des Isles, 
- rénovation du restaurant scolaire,
- développement des commerces et du marché
(+ 8 commerçants depuis 2020), 
- requalification et végétalisation du vieux bourg, 
- destruction des anciennes écoles pour les transformer en parking 
communal et offrir une vue magnifique sur la vallée du Cher, 
- réfection et sécurisation des routes dans les lieux-dits, 
- rénovation complète du gymnase de la Buissonnière…
Que de beaux projets menés dans un contexte extrêmement contraint ! 
Sans compter les différentes actions mises en œuvre pour favoriser 
la cohésion sociale à travers la Culture et l’Action sociale, ou encore 
le participatif avec la mise en place de la plateforme participative.
Il reste encore de nombreux projets à venir mais, grâce aux élus de 
la majorité, Véretz est en mouvement. Véretz avance.
Belle et heureuse année 2024 à tous.

UNE VISION CITOYENNE POUR VÉRETZ
Expression des élus n’appartenant pas à la majorité

« Véretz Avance », nouveau slogan du Maire, mais au-delà de la 
communication toujours abondante, la direction n’est pas connue, la 
projection n’apparaît pas clairement et reste bien trop loin des enjeux 
du réchauffement climatique. Après bientôt quatre années de mandat, 
seule la rénovation du gymnase de La Buissonnière que nous avons 
réclamée est en cours, et ce, suite à l’abandon de la démolition de la 
salle Bizeau et de la construction d’une nouvelle salle imposé par 
le coût prohibitif. Aucune proposition formulée par la commission 
Développement Durable, aucune action concrète et sérieuse menée 
par la majorité municipale ; seul un plan de sobriété énergétique initié 
pour des seuls motifs budgétaires. Nos propositions d’une toute autre 
ampleur pour limiter notre impact sur la planète : 
- rénover les bâtiments municipaux et notamment la salle Bizeau 
très énergivore, les équiper tous de moyens de production d’énergie 
renouvelable,
- aider financièrement les habitants pour l’acquisition de vélos élec-
triques,
- réaliser un réseau de pistes cyclables sécurisées pour limiter l’émis-
sion de gaz à effet de serre (25 % sont liés au mode de transport),
- équiper de véhicules électriques les agents municipaux. 
En cette période de vœux, nous souhaitons que nos propositions soient 
exaucées dans l’intérêt des Véretzois qui auront ainsi à disposition 
des équipements rénovés, moins énergivores et consommateurs de 
fluides, et plus protecteurs de notre environnement. 
Bonne année à toutes et à tous.

LES ÉLUS À VOTRE ÉCOUTE Maire de Véretz, Gilles AUGEREAU - mairie@veretz.com  — 1er adjoint au Cadre de vie, Christian ROCHE - 
06  12  37  55  94  — 2e  adjointe à l’Administration générale, aux Finances et à l’État civil, Corinne AUGÉ — 3e adjoint au Développement économique et à la vie 
de l’Intercommunalité, Marc JONCHERAY - 06 12 37 56 11 — 4e adjointe à la Vie Sociale et Culturelle, à la Communication, au Patrimoine et au Tourisme, Valérie PINHEIRO - 
06 12 37 56 26 — 5e adjoint à la Vie Associative et Sportive, Thierry ROBISSON - 06 12 37 56 11 — 6e adjointe à la Vie de la Cité, de la Citoyenneté et de l’Intergénération, 
Violaine KUHN - 07 55 59 22 96 — Élue déléguée au Lien social, à la vie Intergénérationnelle et au Handicap, Marie-Anne GACHET — Élu délégué au Suivi des projets et 
Responsable qualité, Luc LOCATELLI — Élue déléguée à l’Action sociale, à la vie de la Cité et aux Relations intergénérationnelles, Nicole BIGARRÉ — Pour contacter les élus 
par mail : prénom.nom@veretz.com

MARIAGES

DÉCÈS

> Adrien, Constantin, Jehan 
HACHETTE, né le 28 juillet 2023
> Zoé, Marguerite, Aline 
MARQUET, née le 19 août 2023
> Augustin, Marius, Thierry, Jacques 
VELARD, né le 20 septembre 2023
> Adèle BOUET, née le 5 octobre 2023
> Augustin, Lucien VERDIER NEILZ, né 
le 6 octobre 2023
> Marius, Jean-Pierre, André TALOT, 
né le 9 octobre 2023
> Victor, Charles, Augustin LEPROVOST, 
né le 9 octobre 2023

> Aaron, Jean-Pierre GODARD, 
né le 13 novembre 2023

> Audrey, Leslie, Cécile 
DA CRUZ POLICARPO, née le 
25 novembre 2023
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C. Cial Les Côteaux - Montlouis-sur-Loire
02 47 27 14 67

MAINTENANCE - INSTALLATION

ENTREPRISE QUALIFIÉE

02 47 05 78 68 - 06 14 61 47 31 
isabelle.pont@negocim.fr - www.negocim.fr

RENSEIGNEZ-VOUS AUX

VOTRE TERRAIN À BÂTIR 
libre de constructeur  

vendu borné et viabilisé

de 531 à 782 m²   
À PARTIR DE

115 000  €*
* Prix du terrain hors frais de notaire et frais divers



Boulangerie POUSSE

Fabrication maison - Pâtisserie artisanale

8 place de Droits de l’Homme - 37270 Véretz - 02 47 25 89 97
boulangerie.p@hotmail.com

Pain bio - Viennoiserie maison
Pains spéciaux sur levain naturel

Instagram / Boulangeriepousse • Facebook / Boulangerie pousse

15 rue Amédée et Léon Bollée • ESVRES-SUR-INDRE • 02 47 28 71 27
Lundi : 10h00-12h30 / 15h00-19h00 • 

mardi au vendredi : 9h00-12h30 14h30-19h00 • samedi : 9h00-19h00
www.terreyfruits-cie.com

le  goût par nature

Venez découvrir
notre sélection des produits

de votre Région :
plus de 50 producteurs


